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Résumé: 

 

    Si le défunt recommande son corps aux facultés de médecine, et 
en partie pour sauver un patient de la mort de l'enquêteur, ce 
commandement est légalement permis car le fait de prendre le 
testament ne constitue pas une renonciation aux droits légitimes 
du corps. Ce n'est pas un exemple ou une insulte au corps. 

    Valmthelh est non seulement de prendre un membre du défunt 
en vue de recueillir le droit ou la protection du droit, mais il vaut 
mieux être légitimement prendre un organe du corps dans le but 
de la calomnie et la distorsion et la falsification et la contrefaçon 
sainteté morte, si le défunt est mort, un membre du testateur en 
insistant sur sa volonté, a commandement observé un religieux, 
comme il est Il y a une disposition spéciale qui interdit la guérison 
des parties de la mort. Les anciens savants Fayalvgah le musulman 
est allé, il est interdit de disposer légalement des parties du corps, 
car le corps humain n'est pas l'argent, il peut être soumis au 
commandement, qui est nécessaire en place pour avoir de l'argent 
ou vraiment possédé financièrement par une personne peut être 
transmis à ses héritiers, le corps humain n'est pas un héritage, Et 
il n'est pas permis de le recommander ou certaines de ses parties, 
parce que ce n'est pas considéré comme un droit financier, il n'est 
pas juste de traiter des transactions financières, et n'intervient pas 
dans une partie de celui-ci, Parce qu'Allah dit: "Nous avons 
honoré les enfants d'Adam". 
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